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L'EDIFICE DE L'EST OUVERT AU PUBLIC

L'Edifice de l'Est, sur la colline du Parlc

L'Édifice de l'Est au point de vue d
ouvert au public qi
Confédération.
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CANADA RATIFIE LE TRAITE RELATIF AU de dei
aTRÔLE DES ARMES AU FOND DES MERS d'arme

placés
Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, marins

fitchell Sharp, a fait savoir que le Canada a rati-
le Traité relatif au contrôle des armes au fond RÔLE
mers. Les instruments de ratification ont été La dé]

>sés le 17 mai par les représentants du Canada à du Coi
dres, Washington et Moscou, où le traité est dans -1
ýrt à la signature et à la ratification des Etats. Canad;
Le traité de contrôle des armes au fond des mers mandé
le titre complet est "Traité interdisant de pla- de con

des armes nucléaires et d'autres armes de des- appliql
tion massive sur le fond des mers et des océans des mE


